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B
Convocation ag extraordinaire

Les adhérents de
l’association GUTenberg
sont invités à participer à

l’assemblée générale extraordinaire
dédiée à

la refonte des statuts
de l’association.

Celle-ci aura lieu en ligne le
samedi 12 novembre 2022.

Le vote aura également lieu en ligne.

Les adhérents sont invités à consulter en amont les
statuts, disponibles ici :

https://framagit.org/gutenberg/
projet-de-statuts

https://framagit.org/gutenberg/projet-de-statuts
https://framagit.org/gutenberg/projet-de-statuts
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A PRÉSENTATION DE LA PROPOSITION DE NOUVEAUX
STATUTS

L’association a connu, ces dernières années, une grave crise de gouvernance qui
nous amène aujourd’hui à proposer de nouveaux statuts. L’objectif poursuivi
tout au cours de leur rédaction a été de conserver ce qui pouvait l’être, par fidélité
à l’œuvre de ses fondateurs, tout en ajoutant des précisions qui nous permettront
de traverser plus facilement les épreuves auxquelles une association telle que
la nôtre peut être confrontée.

La proposition présentée en ces lignes est celle de nouveaux statuts. De nom-
breux textes ont été conservés, oumodifiés demanière trèsmarginale. Toutefois,
dès lors que pratiquement tous les articles sont concernés par desmodifications
ou des ajouts, et que leur numérotation est modifiée, on peut raisonnablement
parler d’un changement de statuts. Ce, d’autant que la pratique avait été, jus-
qu’à présent, d’ajouter un amendement aux statuts de 1988 en la forme d’un
article supplémentaire décrivant les modifications à apporter. Dans un souci
de lisibilité, ces modifications étaient ensuite reportées dans le corps du texte.
Cette méthode respectueuse du passé ne permet pas de modifier le texte en
profondeur… alors que les crises traversées par l’association invitent à instaurer
des garde-fous.

Les membres de l’association devront, en lisant la proposition qui leur est
faite, garder à l’esprit la gravité d’un acte irréversible, en ce qu’il efface un peu
de notre passé (en cas d’adoption de ces statuts, archive sera conservée des
statuts historiques ci-après reproduits). Les rédacteurs et contributeurs de la
présente proposition espèrent toutefois qu’elle saura convaincre en raison de
ses dispositions plus précises et des solutions qu’elle apporte aux difficultés
éminemment pratiques rencontrées ces dernières années.

Des modifications somme toute assez formelles ont été apportées aux quatre
premiers articles des statuts, afin notamment de faciliter les changements
d’adresse du siège social. Les buts et activités de l’association ont également été
redéfinis dans le but de couvrir explicitement davantage d’activités en rapport
avec les logiciels TEX, et de nous couvrir juridiquement.

Quant auxmodalités d’adhésion à l’association (art. 5), la principalemodification
consiste dans une clause destinée à permettre l’adhésion de laboratoires de
recherche ou d’autres groupements non dotés de la personnalité morale. Cette
modalité est très peu utilisée à l’heure actuelle, mais gagnera peut-être à être
présentée en ces lignes.

Dans le souci d’équilibrer les pouvoirs des différentes instances de l’association,
la procédure de radiation d’un membre (art. 6), qui n’a jamais été utilisée et
ne le sera probablement jamais, est désormais assortie de la possibilité d’un
recours devant l’Assemblée générale.

L’établissement et le maintien de relations avec le TEX Users Group (TUG),
par exemple en proposant des adhésions groupées, est intégré aux statuts de
manière souple : l’association, qui ne peut prédire l’avenir, s’engage simplement
à essayer de négocier des tarifs préférentiels pour ses membres.

Les modifications les plus importantes contenues dans la proposition de statuts
portent sur les organes internes de l’association. À l’heure actuelle, la gestion
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de l’association est entièrement bénévole – il faut entendre par là que l’on ne
paie pas de secrétaire salarié –, ce qui signifie que les membres du Conseil
d’administration sont investis de grandes responsabilités. Corrélativement,
les contraintes personnelles ou professionnelles qui pèsent sur ces mêmes
volontaires sont susceptibles d’avoir des répercussions importantes sur leur
investissement et, par suite, sur la vie de l’association. Il était donc important
de revoir le mode de gouvernance de l’association pour garantir une meilleure
cohésion entre les membres du Conseil d’administration et se prémunir contre
les carences individuelles ou collectives.

On trouvera par exemple, dans cette proposition, une clause (art. 8.1) précisant
les modalités de convocation d’une Assemblée générale dans l’éventualité d’une
carence du Conseil d’administration, ou si personne n’est compétent pour la
convoquer. Cette question s’est posée il y a deux ans. Si les nouveaux statuts
sont adoptés, une assemblée pourra se réunir de plein droit le dernier samedi
de novembre.

Plusieurs dispositions sont également destinées à préciser les modalités du
scrutin (art. 8.3). Les règles du vote électronique y sont prévues. Un nombre
significatif d’adhérents s’est également manifesté en faveur de modes alterna-
tifs de scrutin (méthode Condorcet, jugement majoritaire, etc.), qui pourront
être mis en place par le Conseil d’administration. Cette procédure sera alors
strictement encadrée par les statuts et pourra être remise en cause par 10%
des adhérents, afin d’éviter tout abus dans le choix du mode de scrutin.

Les statuts qui vous sont soumis modifient également l’élection des membres
du conseil d’administration (art. 9.1). Celle-ci pourra se faire à titre individuel
ou par liste. Aumoment du décompte des voix, une préférence sera accordée, en
cas de besoin, aux candidats qui s’engagent à assumer une fonction du bureau,
afin de s’assurer a minima que l’association ait un Président, un Trésorier et un
Secrétaire. Les modalités de la transition entre deux Conseils d’administration
sont également prévues – et reflètent notre vécu avec, notamment, la questionde
l’accès aux comptes bancaires de l’association (qui n’est, certes, pas entièrement
réglée à ce jour).

Les modalités de fonctionnement du Conseil d’administration ont également
été revues, dans le but de responsabiliser celui-ci devant l’Assemblée géné-
rale (art. 9.3). On notera par exemple que les discussions du CA sont archi-
vées sur les listes de l’association, et que les réunions du CA font l’objet d’un
procès-verbal (ce qui est déjà la pratique). Une clause vise également le risque
d’abus en imposant la présence d’au moins un tiers des membres du Conseil
d’administration pour toute prise de décision. La démission (art. 9.2) et le rem-
placement (art. 9) des membres du CA sont, enfin, prévus expressément afin
d’éviter les situations de blocage résultant d’une démission de facto comme nous
avons pu connaître.

Un article prévoit également la délégation de pouvoirs – ou de tâches – par
le Conseil d’administration à d’autres membres de l’association souhaitant
contribuer à certaines tâches précises. Il s’agit également d’une question à
laquelle nous avons été confrontés, et il eut été préférable de pouvoir donner un
statut clair aux membres qui, dans les faits, nous ont aidés.

Plusieurs articles sont, enfin, consacrés aux productions et aux publications
de l’association (art. 11 et 12). Ils prévoient notamment que tous les textes
ou logiciels produits par ou pour l’association doivent pouvoir faire l’objet
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d’une diffusion en accès libre (pour les textes) ou sous licence libre (pour le
code). Sous cette réserve, les auteurs conservent toutefois leurs droits. Les
publications de l’association sont ainsi protégées par le droit de la propriété
intellectuelle contre toute reproduction non autorisée. L’article 12.1 détaille
ensuite le fonctionnement de la Lettre, publiée sous la responsabilité du Bureau
de l’association. Quant aux Cahiers, leur fonctionnement est expliqué plus en
détail à l’article 12.2 qui s’inspire des pratiques actuelles : l’équilibre qui a
été recherché consiste à laisser une grande souplesse de fonctionnement au
rédacteur en chef qui, en contrepartie, informe le Conseil d’administration de
ses travaux.

Flora Vern
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A PROPOSITION DE STATUTS POUR GUTENBERG
Le vingt-trois septembre mille neuf cent quatre-vingt-huit, une réunion consti-
tutive s’est tenue dans les locaux de l’École normale supérieure de Paris, 45 rue
d’Ulm, en vue de constituer une association régie par la Loi du 1er juillet 1901 et
le décret du 16 août 1901.

Les statuts de l’association ont été révisés à l’occasion de l’Assemblée générale
extraordinaire en date du douze novembre deux mille vingt-deux, qui a voté les
dispositions suivantes :

Dénomination
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts un Groupe francophone
des utilisateurs de TEX (GUT), ayant pour dénomination : GUTenberg. Sa langue
officielle est le français.

Dans les présents statuts, lemotAssociation renvoie àGUTenberg, conformément
à sa forme juridique.

Lamention de TEX renvoie à tous les logiciels apparentés à ou dérivés de celui-ci,
comprenant de manière non exhaustive, LATEX, ConTEXt, LuaTEX, X ETEX, et leurs
extensions.

Siège social
Le siège du Groupe francophone des utilisateurs de TEX est fixé à Paris.

Le changement de siège au sein dumême département relève d’une décision
du Conseil d’administration ratifiée par la prochaine Assemblée générale et
déclarée en préfecture.

Le changement de siège hors du département relève d’une décision de l’Assem-
blée générale ordinaire.

Objet de l’Association
L’Association, qui a un caractère scientifique, se donne pour objet :

1. de regrouper les utilisateurs francophones de TEX et les passionnés de
typographie numérique employant notamment ces logiciels ;

2. de promouvoir l’utilisation de TEX, notamment grâce à l’information du
public et du secteur de l’édition;

3. de favoriser les échanges techniques entre utilisateurs de TEX, ainsi que
d’améliorer la facilité d’utilisation et la qualité des logiciels ;

4. de favoriser les échanges au sujet de la typographie en général, et particu-
lièrement de ses applications à l’édition numérique;

5. de contribuer aux recherches enmatière de typographie et d’édition nu-
mérique, ainsi qu’au développement de TEX par tous moyens;

6. d’offrir à ses adhérents et plus largement aux utilisateurs de TEX un en-
semble de services aidant à la connaissance et à l’utilisation de TEX et de
son environnement, dans la mesure des moyens dont elle dispose;
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7. d’organiser ou de participer à des actions d’intérêt général, à des manifes-
tations de formation et de promotion et à la tenue de congrès;

8. de fournir toute information sur les sujets relevant de son objet à ses
adhérents et au public, et notamment de constituer à ces fins des archives
documentaires;

9. de contribuer par tout moyen au rayonnement de TEX.

Activités de l’Association
Pour réaliser ses objectifs, le Groupe francophone des utilisateurs de TEX se
réserve notamment, mais non exclusivement, la possibilité :

1. de prendre contact avec toute personne, morale ou physique, utile au
but recherché, et notamment de maintenir, avec leur consentement, un
annuaire de spécialistes ;

2. de participer ou d’apporter son soutien humain, moral ou financier à
tout projet, y compris international, mené par une personne physique ou
morale poursuivant des buts conformes aux objectifs de l’Association;

3. d’apporter un soutien moral, humain ou financier à l’organisation de
formations dispensées au sein d’organismes publics ou privés, dans le
cadre de la promotion des logiciels TEX;

4. de proposer à titre accessoire, y compris contre rémunération, des pres-
tations de service à caractère éditorial aux personnes ou organismes,
notamment pour la mise en page et l’édition de documents sous TEX;

5. de diffuser sur tout support et par tous moyens des publications relatives
à TEX ou à la typographie, auprès de ses adhérents et du public ;

6. de confier à ses membres toute mission qui lui permet de contribuer à son
objet, sous réserve que cette mission soit encadrée par une convention
réglementée;

7. de réaliser, à titre accessoire, des activités en lien direct avec les buts de
l’Association, que l’administration fiscale considère comme dépendant du
secteur fiscalisé.

Adhésion à l’Association
L’Association GUTenberg est ouverte à toutes et à tous sans distinctions. Elle se
compose comme suit :

Membres actifs

Pour être un membre actif de l’Association, il faut adhérer aux présents statuts
et s’être acquitté du montant de la cotisation annuelle. L’adhésion est effective
après le complet paiement de la cotisation.

Ce montant est fixé par l’Assemblée générale sur proposition du Conseil d’admi-
nistration, pour les catégories de membres suivantes :
1. personne physique à plein tarif ;
2. personne physique à tarif réduit, sur présentation d’un justificatif (étu-

diants, demandeurs d’emploi et plus largement toutes les personnes qui
ne sont pas redevables de l’impôt sur le revenu) ;
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3. organisme à but non lucratif, en particulier les laboratoires de recherche
publics, qu’il soit doté ou non de la personnalité morale ;

4. association à but non lucratif ;
5. personne morale à but lucratif.

L’adhésion d’une personne morale ou d’un organisme non personnifié à l’Asso-
ciation donne droit à l’enregistrement, à un tarif préférentiel, de sept personnes
physiques exerçant leur activité sur lemême site, qui seront considérées comme
membres actifs de l’Association et y jouiront de tous les droits attachés à cette
qualité pour la durée de l’adhésion. À défaut, le correspondant qui a sous-
crit l’adhésion est considéré commemembre de l’Association pour l’envoi des
convocations aux Assemblées générales.

Membres d’honneur

Le Conseil d’administration peut proposer à l’Assemblée générale d’élever une
personne physique oumorale à la qualité de membre d’honneur lorsque, par
son travail et ses contributions, cette personne aura :
1. réalisé un apport significatif au développement ou à la diffusion des logi-

ciels TEX;
2. ou contribué à faciliter l’édition et la publication scientifiques au moyen

des logiciels TEX;
3. ou rendu des services signalés à l’Association.

L’Assemblée générale vote sur la proposition faite par leConseil d’administration.
Les membres d’honneur sont dispensés de cotisation.

Perte de la qualité de membre
La qualité de membre se perd :
1. de plein droit par le non paiement de la cotisation pendant une année

entière après l’échéance de la précédente adhésion;
2. par la démission envoyée par écrit et transmise au secrétariat ;
3. par la radiation prononcée pour justes motifs par le Conseil d’administra-

tion, sauf recours suspensif de l’intéressé devant l’Assemblée générale ;
4. pour les personnes physiques, par le décès;
5. pour les personnes morales, par la dissolution.

Dans tous les cas, la perte de qualité de membre ne donne pas lieu au rembour-
sement du montant de l’adhésion en cours.

Unmembre radié de l’Association ne pourra adhérer à nouveau à celle-ci qu’avec
l’agrément du Conseil d’administration.

Relations avec le TUG
L’Association GUTenberg entretient des relations avec le TEX Users Group (TUG)
international, qui regroupe des utilisateurs de TEX à travers le monde.

L’AssociationGUTenberg s’efforcedenégocier des tarifs préférentiels d’adhésion
au TUG pour ses membres. Le cas échéant, le montant de l’adhésion conjointe
est indiqué sur les formulaires de cotisation pour chaque catégorie d’adhérents
concernée.
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Assemblée générale

L’instance supérieure de l’Association est l’Assemblée générale des adhérents
qui se réunit en session ordinaire une fois par an et aussi souvent que nécessaire
en session extraordinaire.

Convocation de l’Assemblée générale

L’Assemblée générale se réunit sur la convocation du Président, du Conseil
d’administration ou à la demande d’au moins 25% de ses adhérents. Le Se-
crétariat établit et envoie les convocations par voie postale ou électronique
aumoins quinze jours calendaires avant la date de l’Assemblée générale. Les
informations relatives à la date et à l’ordre du jour sont publiées sur le site
web de l’Association. Les adhérents sont invités à adresser leurs questions au
Secrétariat jusqu’à l’avant-veille de l’Assemblée générale.

Sont convoqués à l’Assemblée générale tous les membres ayant adhéré pour
l’année en cours ou pour l’année précédente. Seuls peuvent voter les membres
qui ont payé leur cotisation annuelle au jour du vote. Le reste du public peut
assister à l’Assemblée générale et prendre part aux débats sans voix délibérative.

Le Conseil d’administration peut inviter à l’Assemblée générale, à titre consulta-
tif, toute personne étrangère à l’Association dont la présence peut être jugée
utile.

Si elle n’a pas été convoquée régulièrement, l’Assemblée générale ordinaire
se réunit de plein droit le dernier samedi du mois de novembre selon des
modalités fixées par le Président, ou à l’initiative de cinq membres au moins de
l’Association. La convocation est alors publiée sur les listes de diffusion gérées
par l’Association.

Déroulement de l’Assemblée générale

L’Assemblée générale délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour envoyé
auxmembres par le Conseil d’administration avec les convocations. Elle délibère
également sur les questions dont l’inscription est demandée par un dixième
aumoins des membres de l’Association jusqu’à l’avant-veille de l’Assemblée
générale.

Le Président du Conseil d’administration a vocation à présider la séance. En cas
d’absence, il peut déléguer ce pouvoir à unmembre du Conseil d’administration.
À défaut, l’Assemblée générale élit en son sein un Président de séance.

Le Président de séance, assisté desmembres du Conseil d’administration, dirige
les débats de l’Assemblée générale. Il organise une répartition équitable de la
parole entre les participants. Lors des élections du Conseil d’administration, le
Président assure l’égalité de parole entre les candidats. Il est responsable du
bon déroulement du scrutin.

Il est tenu procès-verbal des séances de l’Assemblée générale. Les procès-
verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire de l’Association.
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Délibérations de l’Assemblée générale

Le Conseil d’administration détermine les modalités du scrutin en amont de
l’Assemblée générale. À défaut, les délibérations de l’Assemblée générale sont
prises au scrutin majoritaire à bulletins secrets, à la majorité des suffrages
exprimés. Les votes blancs et nuls ne sont pas comptabilisés. En cas de partage
égal des voix, celle du Président est prépondérante.

Le Conseil d’administration peut également proposer des modes alternatifs de
scrutin, pourvu que ceux-ci soient généralement admis dans la communauté,
à l’instar du scrutin de Condorcet, du jugement majoritaire, du vote par ap-
probation, etc. Les modalités du scrutin sont indiquées sur les convocations
avec, le cas échéant, une explication précise de la manière dont les votes sont
comptés. Un dixième desmembres de l’Association peut contester lesmodalités
de scrutin proposées par le Conseil d’administration. Dans ce cas, le scrutin
majoritaire est utilisé par défaut.

L’Assemblée générale peut se dérouler par des moyens dématérialisés per-
mettant l’identification et la participation effective des membres, ainsi que la
retransmission continue et simultanée des délibérations. Un vote à distance
peut être prévu dans des conditions propres à garantir la sincérité du scrutin et,
le cas échéant, le secret du vote. Auquel cas, le scrutin est ouvert aux adhérents
pendant une durée d’au moins 48h avant le début de l’Assemblée générale.

Le vote par procuration est autorisé, sauf pour les délibérations donnant lieu à
un vote à distance. Aucunmembre présent ne peut détenir plus de trois pouvoirs
en sus du sien.

Compétence de l’Assemblée générale

Convoquée en session ordinaire, l’Assemblée générale se réunit au moins une
fois chaque année. Elle entend le rapport moral présenté par le secrétariat et
le rapport financier présenté par la trésorerie. Elle procède ensuite au vote
d’approbation du bilan moral et des comptes de l’exercice clos.

L’Assemblée générale élit en son sein le Conseil d’administration, et dispose du
pouvoir de le révoquer.

L’Assemblée générale est compétente pour prendre toutes les décisions qui
dépassent les actes de gestion courante de l’association, à l’exception des pou-
voirs expressément réservés au Conseil d’administration par les statuts. En
particulier :

1. Elle approuve les nouveaux projets susceptibles d’engager des dépenses
ou d’avoir une incidence sur le fonctionnement de l’Association et son
image auprès des tiers. Enfin, elle définit les orientations stratégiques de
l’Association.

2. Elle vote les actes de disposition qui excèdent les pouvoirs conférés au
Conseil d’administration, notamment l’acquisition ou l’aliénation de biens
en dehors des objectifs définis par les statuts, ou encore la création et la
suppression d’emplois salariés.

Seule une Assemblée générale extraordinaire a le pouvoir de modifier les
présents statuts.
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Conseil d’administration
L’Association est administrée par unConseil d’administration composé de douze
membres au maximum. Les membres de cette instance sont élus pour quatre
années par l’Assemblée générale des adhérents. Le Conseil d’administration est
renouvelé par moitié, tous les deux ans. Chaquemembre est rééligible pour une
durée maximale de douze années consécutives.

En cas d’empêchement, de désistement ou de révocation de l’un des membres
élus du Conseil d’administration, la prochaine Assemblée générale peut élire
un candidat pour le terme restant à courir avant l’échéance du mandat qu’il
reprend.

Élection du Conseil d’administration

Les candidats au Conseil d’administration peuvent se présenter à titre indivi-
duel ou sous forme de liste. Ils envoient une profession de foi, individuelle ou
collective, sur la liste de diffusion de l’Association au moins une semaine avant
la tenue de l’Assemblée générale ordinaire.

Le vote s’effectue par candidat, même lorsque ceux-ci se présentent en liste.
Le cas échéant, toutefois, le nom du candidat est suivi de celui de la liste pour
faciliter le choix des adhérents.

Le bulletin de vote se présente sous la forme d’une liste dont les adhérents
peuvent sélectionner autant de noms qu’il y a de postes à pourvoir, soit douze
lors d’un renouvellement complet.

Si le Conseil d’administration n’a pas précisé les modalités du scrutin, les
candidats sont élus à la majorité absolue des votants et par classement, dans
la limite des douze premiers (ou du nombre de places vacantes au Conseil
d’administration). En cas d’égalité de voix, la préférence est accordée au candidat
le plus jeune.

Si les candidats ainsi élus ne permettent pas de constituer un Bureau complet,
les candidats aux fonctions du Bureau disposant du plus grand nombre de
voix sont déclarés élus d’office, dans la limite de trois ou du nombre de places
vacantes pour composer un Bureau de trois personnes.

Lors du renouvellement du Conseil d’administration, une période de transition
de deuxmois est autorisée pendant laquelle les membres sortants pourront,
avec l’accord de leurs successeurs, réaliser tous les actes urgents ou conserva-
toires pour le compte de l’Association.

Composition du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration se compose, au maximum, de douze membres. Il
élit en son sein un Bureau composé de la façon suivante :

— un Président et, s’il y a lieu, un Vice-Président qui représentent l’Associa-
tion à l’égard des tiers, déterminent les priorités du Conseil d’administra-
tion, et prennent les décisions urgentes qui ne relèvent statutairement
d’aucun autre membre du bureau;
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— un Secrétaire et, s’il y a lieu, un Secrétaire adjoint qui assurent la commu-
nication avec les adhérents, pour le compte du Conseil d’administration,
organisent les Assemblées générales et en produisent un compte-rendu;

— un Trésorier et, s’il y a lieu, un Trésorier adjoint qui assurent la gestion
financière et comptable de l’Association, engagent les dépenses ou en-
caissent les créances de celle-ci ; ils sont statutairement habilités, aux
côtés du Président, à gérer les comptes de l’Association et disposent de la
signature sur ces derniers.

Nul ne pourra faire partie du Bureau s’il n’est pas majeur.

Les autres membres du Conseil d’administration peuvent, le cas échéant, se
répartir d’autres fonctions selon leurs compétences respectives, notamment la
gestion des serveurs informatiques de l’Association ou encore la responsabilité
éditoriale de ses publications.

Fonctionnement du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration applique les décisions de l’Assemblée générale
et met en œuvre les orientations stratégiques décidées par celle-ci. Il dirige
l’Association dans l’intervalle des Assemblées générales et réalise tous les actes
conservatoires et d’administration nécessaires à son bon fonctionnement. En
particulier, il convoque l’Assemblée générale.

Lesmembres duConseil d’administration communiquent notamment aumoyen
de listes de diffusion hébergées et archivées sur le site de l’Association.

Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois tous les six mois et
chaque fois qu’il est convoqué par son Président ou sur la demande du quart de
sesmembres ou du quart desmembres de l’Association. Il est tenu procès-verbal
des séances.

Le Conseil d’administration peut valablement délibérer lorsque le tiers, au
moins, de ses membres élus est présent lors des débats. Les décisions du
Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la
voix du président est prépondérante.

Les membres du Conseil d’administration peuvent démissionner avant la fin de
leur mandat, à condition d’en informer les autres membres de cemême Conseil,
ainsi que les adhérents sur la liste de diffusion de l’Association.

Tout membre du Conseil d’administration qui, sans excuse, n’aura pas assisté
à trois réunions consécutives pourra être considéré comme démissionnaire.
La démission du Conseil d’administration est également constatée en cas de
perte de la qualité de membre de l’Association. Dans les deux cas, les adhérents
devront en être informés de lamêmemanière que pour une démission expresse.

Délégation de pouvoirs

Le Conseil d’administration peut confier certaines des tâches qui lui incombent,
à l’exception de celles dévolues au Bureau, à d’autres membres de l’Associa-
tion qui souhaitent contribuer au fonctionnement de celle-ci. Ces membres
associés sont consultés, mais ils ne prennent pas part aux décisions du Conseil
d’administration qui demeure seul responsable devant l’Assemblée générale
des actions menées et des dépenses engagées.
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Tout membre du Conseil d’administration peut également donner mandat à un
autre membre de ce même Conseil pour remplir ses fonctions, à la condition de
solliciter l’accord du Conseil d’administration, que ce pouvoir soit limité dans le
temps et qu’il ne remette pas en cause la séparation des pouvoirs entre les trois
fonctions du Bureau.

Ressources de l’Association
Les ressources de l’Association sont constituées par les cotisations de ses
membres, les dons manuels, les subventions et le produit des activités de
l’Association.

Productions de l’Association
Les textes confiés à l’Association GUTenberg pour une publication dans ses
revues ne sont soumis à aucun droit exclusif au profit de celle-ci, mais doivent
pouvoir faire l’objet d’une publication en libre accès.

Les autres textes et les logiciels produits exclusivement pour les besoins de
l’Association ou avec le soutien humain et financier de celle-ci doivent faire
l’objet d’une diffusion sous une licence ouverte, une licence libre ou la LATEX
Project Public Licence (LPPL), au choix de l’auteur, pourvu qu’elle garantisse, au
minimum, l’accès de l’utilisateur au code source et le droit de le redistribuer.

Pour les logiciels produits sous licence LPPL dans le cadre des activités de
l’Association, celle-ci pourra confier la qualité demaintainer à une personne
physique disposant des compétences et du temps nécessaires à cet entretien.

Publications de l’Association
L’Association édite régulièrement plusieurs publications sans périodicité parti-
culière, parmi lesquelles la Lettre GUTenberg et les Cahiers GUTenberg. Elles sont
expédiées, par voie électronique ou postale, à tous les membres de l’Association,
le cas échéant contre le paiement d’une souscription ou d’un abonnement. Ces
publications ont également vocation à être rendues accessibles librement en
ligne.

Une édition imprimée des publications de l’Association pourra être commandée
par toute personne s’acquittant du prix indiqué.

La diffusion sur tout support des publications de l’Association, notamment à des
fins commerciales, demeure soumise à l’accord des auteurs et de l’Association
qui conservent respectivement la propriété intellectuelle du texte et de sa mise
en pages.

La Lettre GUTenberg

La Lettre GUTenberg est diffusée gratuitement auxmembres de l’Association sous
la responsabilité du Bureau. Elle contient notamment les comptes-rendus des
réunions, ainsi que les convocations aux Assemblées générales et les procès-
verbaux de ces dernières. Elle informe également les adhérents sur les activités,
réalisations et projets de l’Association. Elle peut également inclure des articles
ou des veilles en rapport avec les objets de l’Association.
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Le comité de rédactionde la Lettre se composedemembresde l’Association ayant
exprimé leur volonté d’y participer, et approuvés par le Conseil d’administration.
Le mandat des membres du comité de rédaction peut être révoqué par décision
motivée du Conseil d’administration.

Le rédacteur en chef est obligatoirement unmembre du Bureau. Il veille à ce
que la Lettre soit diffusée dans les temps et formes requises pour la convocation
des Assemblées générales.

Les Cahiers GUTenberg

Les Cahiers GUTenberg sont une revue scientifique à comité de lecture expédiés
sous forme imprimée à toute personne s’acquittant de leur prix, qui est repré-
sentatif des coûts de production et de diffusion. Ils sont rendus disponibles en
ligne après une période d’embargo. Ils contiennent des articles de fond sur les
logiciels TEX, la typographie et tous sujets en lien avec les objets de l’Association.

Le rédacteur en chef des Cahiers est choisi par le Conseil d’administration
parmi les membres de l’Association qui sont candidats à cette fonction. Il
peut s’entourer d’un comité de rédaction qui devra être approuvé de la même
manière.

Le rédacteur en chef ne peut pas être un membre du Bureau. Lorsque le rédac-
teur en chef n’est pas membre du Conseil d’administration, il est invité à siéger
avec une voix consultative à toutes les réunions dans lesquelles les Cahiers sont
à l’ordre du jour.

La rédaction des Cahiers informe régulièrement le Conseil d’administration de
l’avancée de ses travaux. Le projet de publication est confidentiel jusqu’à la
présentation du numéro achevé au Conseil d’administration qui l’approuve, en
commande l’impression et signe le bon à tirer.

Le comité de lecture des Cahiers est approuvé par le Conseil d’administration
sur proposition du rédacteur en chef. Ce comité peut inclure des personnes
extérieures à l’Association, mais doit comporter à tout moment au moins 20%
demembres à jour de leur cotisation. Il peut susciter des articles ou recevoir
des propositions spontanées, accepter ou refuser des soumissions, ou encore
décider d’accompagner un auteur dans l’élaboration d’une version améliorée de
son article avant publication.

Lesmandats du rédacteur en chef ou, le cas échéant, desmembres du comité de
rédaction peut être révoqué par décision motivée du Conseil d’administration.
Les membres du comité de lecture ne peuvent être révoqués que par un vote du
Conseil d’administration statuant à la majorité des deux tiers de ses membres,
et sur avis conforme du rédacteur en chef.
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Dissolution de l’Association
Hors les cas prévus par la réglementation en vigueur, la dissolution de l’Associa-
tion ne peut être prononcée que par une Assemblée générale extraordinaire
convoquée à cet effet. Pour ce faire, une majorité des deux tiers des adhérents à
jour de leur cotisation doit être obtenue.

En cas dedissolution, unouplusieurs liquidateurs sont nomméspar l’Assemblée
générale. L’actif, s’il y a lieu, est dévolu à unorganismeàbut non lucratif, français
ou étranger, dont l’objet social est proche de celui de la présente Association,
par exemple les autres groupes d’utilisateurs de TEX.
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O Association GUTenberg
15 rue des Halles – bp 74

75001 Paris
France

secretariat@gutenberg-asso.fr

Site Internet : https://www.gutenberg-asso.fr/
Cahiers : https://cahiers.gutenberg-asso.fr/
Lettre : https://lettre.gutenberg-asso.fr/
Problèmes techniques :

liste d’entraide : https://www.gutenberg-asso.fr/-Listes-de-diffusion-
site de questions et réponses : https://texnique.fr/
foire aux questions : https://faq.gutenberg-asso.fr/

Cette association est la vôtre : faites-nous part de vos idées, de vos envies, de vos
préoccupations à l’adresse secretariat@gutenberg-asso.fr.

Adhérents, vous pouvez aussi échanger sur la vie de l’association sur la liste de
diffusion adherents@gutenberg-asso.fr.

A ADHÉSION À L’ASSOCIATION
— Les adhésions sont à renouveler en début d’année pour l’année civile.
— Les administrations peuvent joindre un bon de commande revêtu de la signature de la

personne responsable; les étudiants doivent joindre un justificatif.

Tarifs 2022
Les membres de GUTenberg peuvent adhérer à l’association internationale, le tug, et recevoir
son bulletin TUGboat à un tarif préférentiel 1 :

Type d’adhésion Prix

Membre individuel 30 €
Membre individuel + adhésion tug 95 € (= 30 € + 65 €)
Membre individuel étudiant/demandeur d’emploi 15 €
Membre individuel étudiant + adhésion tug 55 € (= 15 € + 40 €)
Association d’étudiants 65 €
Organisme à but non lucratif 130 €
Organisme à but lucratif 229 €

Règlements
Les règlements peuvent s’effectuer par :

— virement bancaire 2 (iban : FR76 1870 7000 3003 0191 3568 475)

Veillez à bien indiquer vos nom et prénom dans les références du virement!

— Paypal2 : https://www.gutenberg-asso.fr/?Adherer-en-ligne
— bulletin et chèque2 :https://www.gutenberg-asso.fr/?Adherer-a-l-association

La LettreGUTenberg
Bulletin irrégulomestriel de l’association GUTenberg

Directeur de la publication : Patrick Bideault
Comité de rédaction : Patrick Bideault, Denis Bitouzé,

Céline Chevalier & Maxime Chupin
Adresse de la rédaction :Association GUTenberg

15 rue des Halles – bp 74
75001 Paris

issn : 2742-6149 (version numérique)

1. En tarif normal, 65 € au lieu de 85 $; en tarif étudiant, 40 € (au lieu de 55 $).
2. Nous vous remercions de privilégier le virement bancaire.

https://www.gutenberg-asso.fr/
https://cahiers.gutenberg-asso.fr/
https://lettre.gutenberg-asso.fr/
https://www.gutenberg-asso.fr/-Listes-de-diffusion-
https://texnique.fr/
https://faq.gutenberg-asso.fr/
https://www.gutenberg-asso.fr/?Adherer-en-ligne
https://www.gutenberg-asso.fr/?Adherer-a-l-association
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